
Association « NOUVELLES VOIES »

RAPPORT MORAL ET FINANCIER - Année 2005.

PREMIERE PARTIE : EVOLUTION DE L’ACTIVITE DE L’ASSOCIATION

1. Rappel des objectifs fixés pour l’année 2005.

A titre préliminaire, il convient de rappeler qu’à la fin de l’année 2004 et au vu du fort  développement qu’a connu Nouvelles Voies dans son activité d’accompagnement administratif et juridique, les objectifs suivants ont été fixés :

– Activité d’accompagnement administratif et juridique :

. 
Pérennisation des 15 permanences mises en place en 2003 et 2004 ;

. 
Poursuite du développement de nouvelles permanences juridiques et administratives en réponse aux demandes de nos partenaires, dans un souci constant de bonne gestion avec en parallèle un travail effectué en partenariat avec des avocats ;

– Activité de tutelles aux majeurs protégés :

Dans le prolongement de son objet, et en adéquation avec les exigences des pouvoirs publics, Nouvelles Voies a souhaité agir en faveur des majeurs protégés. 

Il a donc été décidé de mettre en place et développer un service de gestion des mesures de protection des majeurs.

– Groupes d’échanges et de paroles :

Mise en place de groupes d’échanges et de paroles pour nos adhérents et plus largement pour les usagers des structures qui nous accueillent. Pour cette action, nous avons obtenu un financement du Fonds Social Européen (micro-projets, mesure 10B), qui nous a permis d’embaucher une psychologue à mi-temps. Seront  organisés une trentaine de groupes d’échanges sur le thème du « Fonctionnement des entreprises et du droit du travail », entre janvier 2005 et juin 2006. D’autres sujets pourront être traités en dehors du financement du FSE. L’objectif est de pérenniser cette activité avec nos partenaires locaux d’ici fin juin 2006.

- Favoriser la participation des adhérents à la vie de l’association, notamment au moyen des groupes d’échanges et de paroles cités ci-dessus, mais aussi par la création d’une lettre d’information régulière et éventuellement d’évènements ponctuels locaux ;

- Rédaction d’une charte commune à tous les adhérents, bénévoles et salariés de l’association ;

- Continuer à développer nos liens et nos partenariats avec d’autres associations locales, comme les centres sociaux, l’APIL 92, Solidarité Femmes, Culture du cœur, etc….

2. Mise en œuvre de ces objectifs en 2005.

2.1 Concernant l’activité d’Accompagnement Administratif et Juridique :

Les partenariats engagés en 2004 ont tous été pérennisés, à l’exception de celui avec le C.D.A.D. 78 qui a subi une réduction de 35% de ses crédits, ce qui a entraîné l’interruption des permanences d’Ecquevilly (en mai 2005), puis de Chanteloup-les-Vignes (en août 2005).

En revanche, les faits suivants ont marqué de manière très positive l’évolution de cette activité quant à ses différents partenariats :

. La Ville d’Asnières a doublé notre subvention, ce qui nous a permis de mettre en place une permanence dans le 2ème centre social de la ville, la Maison des Loisirs et de la Culture ;

. Les Villes de Nanterre, Clamart et Longjumeau ont maintenu leurs subventions à la même hauteur qu’en 2004 ; concernant la ville de Nanterre, la suppression de la part Politique de la Ville du Conseil Général 92 et la diminution de la part de l’Etat ne nous ont pas permis de maintenir les permanences pendant toute l’année et nous avons dû les interrompre au mois de septembre. Nous espérons pouvoir les reprendre au début de l’année 2006 ;

. La Ville de Brétigny/Orge a doublé notre subvention, ce qui nous a permis de mettre en place une permanence dans le 2ème centre social de la ville, l’espace Nelson Mandela ;

. Le Conseil Général des Hauts-de-Seine a maintenu notre subvention au titre du P.A.S.P., mais n’a pas maintenu sa subvention sur le contrat ville de Nanterre ;

. Le Conseil Général de l’Essonne a maintenu toutes les permanences démarrées en 2004 (Evry, Grigny, Corbeil et Brétigny) ce qui l’a amené à doubler notre subvention par rapport à 2004 ;

. Maintien de la permanence bi-mensuelle au centre social « Les Portes du Midi » à Vitry/Seine, mise en place en octobre 2004 ; cette permanence vient d’être doublée (donc est maintenant hebdomadaire) grâce à un complément de financement du Conseil Régional ;

. Fin de l’étude sur l’accès aux droits dans les centres sociaux des Yvelines pour le compte du C.D.A.D. 78, en collaboration avec la fédération des centres sociaux des Yvelines. Cette étude, outre les perspectives de demandes de labellisation qu’elle laisse entrevoir aux centres sociaux intéressés, nous a permis de rencontrer l’ensemble des centres sociaux des Yvelines, et d’identifier ceux qui pourraient être intéressés par nos activités. La permanence que nous allons mettre en place à Mantes-la-Jolie, et celle qui pourrait être ouverte à Elancourt, en découlent directement.

. Obtention d’une subvention du Conseil Régional d’Ile de France pour :

- la mise en place d’une permanence à la mairie (annexe du Val Fourré) à Mantes-la-Jolie, pour laquelle nous allons solliciter un co-financement auprès du Conseil Général des Yvelines et de la commune,


- le doublement de la permanence de Vitry/Seine (cf ci-dessus),

- la mise en place probable d’une permanence au centre social d’Elancourt, co-financée par la commune,

- la mise en place d’une permanence au centre social APA de Clichy la Garenne, co-financée par le centre social,

- la mise en place probable d’une permanence au centre social des Canibouts au petit Nanterre, co-financée par le centre social lui-même ;

. Mise en place des groupes d’échanges grâce au financement du Fonds Social Européen (mesure 10B) ;

. Réalisation de 4 journées d’information auprès de salariés de centres sociaux de Seine et Marne, financées par la fédération des centres sociaux du 77.

. Début d’une étude sur l’Accès au Droit dans les centres sociaux de Seine et Marne, à la demande de la Fédération des Centres Sociaux du 77, sur un financement du CDAD 77 et du FASILD 77. Fin de cette étude prévue en février 2006.

2.2 Activité de gestion des mesures de Tutelles

a - La place de la tutelle au sein de la structure

Dans le prolongement de son objet, et en adéquation avec les exigences des pouvoirs publics, Nouvelles Voies a souhaité agir en faveur des majeurs protégés.

Par décision du 28 janvier 2005 du Tribunal de Grande Instance de NANTERRE, l’association a été agréée pour exercer les fonctions de Gérant de Tutelle qualifié d’Administrateur spécial auprès des majeurs protégés, suivant les dispositions prévues par la Loi n°68-5 du 3 Janvier 1968 et le décret 69-195 du 15 Février 1969 pris pour application de l’article 499 du code civil.

L’association est donc inscrite sur la liste des gérants de tutelle qui est mise à jour chaque année par le Procureur de la République de NANTERRE.

b - L’organisation du service des tutelles


Le service des tutelles s'est organisé autour de 3 salariés : 
- le directeur : Philippe GUILBAUD (affecté à 10 % au service des tutelles)

- la responsable du service tutelles, déléguée tutelle : Marie-Luce GALLET
- la secrétaire : Nacera LESBAT (affectée à 50% au service des tutelles)

c- Les enjeux et les conditions du développement de l’activité tutélaire

Malgré la rapide croissance du nombre de mesures de protection confiées dès le mois de février 2005 à Nouvelles Voies, il avait été précisé aux tribunaux d’instance d’Antony, Asnières et Puteaux, que l’association souhaitait développer progressivement le service des tutelles et par conséquent ne prendre en charge qu’une vingtaine de dossiers pour l’année 2005. Il s’agissait en effet de construire l’équilibre financier de l’activité tutélaire pour les années à venir, mais il a été très déficitaire cette année.

L’objet de notre association est de contribuer à éviter le basculement dans la précarité des personnes vulnérables et de lutter contre les abus de positions dominantes dont elles sont victimes par méconnaissance de leurs droits. Cet objet est poursuivi sans relâche dans l’ensemble de nos activités, y compris dans la gestion des mesures de tutelle.

Aussi, au-delà de la prise en charge rigoureuse et efficace de la situation patrimoniale du majeur protégé, il est pour Nouvelles Voies impératif de fournir un encadrement qui soit de nature à renforcer les moyens pour ces personnes de devenir ou rester acteur de leur propre vie, dans le respect de leur dignité.
Dans cette dynamique, Nouvelles Voies est soucieuse d’utiliser ses compétences au service du renforcement du lien social, toujours dans l’intérêt prioritaire du majeur protégé. Chacun comprendra que la mise en œuvre de ces principes dans tous les dossiers qui nous sont confiés nécessite de prendre un temps supplémentaire, temps qui ne peut y être consacré que si le nombre de mesures gérées par un même délégué reste limité. Nouvelles Voies ne peut envisager d’assurer la gestion de mesures de tutelle autrement qu’au regard des priorités rappelées ci-dessus.

Dans ces conditions, il apparaît indispensable que nous parvenions à définir en partenariat avec les juges les moyens nécessaires à la pérennisation de cette exigence de qualité qui restera la nôtre, cette priorité qualitative ne devant jamais être de nature à remettre en cause notre agrément.

En tout état de cause, si la question doit être posée, cela ne peut en aucun cas nous conduire à renoncer à la poursuite de cet objectif que nous avons toujours mis en avant auprès de l’ensemble de nos partenaires. C’est dans ce souci que l’association a étudié les différents modes de financement des mesures de protection pouvant lui permettre d’assurer un travail de qualité.

Il est, en effet, indispensable de garantir à Nouvelles Voies des bases lui permettant de mettre en place puis développer son service tutelles sur des prévisions financières fiables pour ne pas mettre en danger l’équilibre économique de la structure. 

Nouvelles Voies doit donc s’assurer auprès des juges des tutelles qui lui confient des mesures qu’un accord peut être trouvé concernant les modalités et montants de rémunération de la gestion des mesures de protection.

d - Le financement des mesures de protection

Une évaluation du financement des mesures de protection a été réalisée sur la base des 15 mesures prises en charge par l'association. L'estimation prévisionnelle de la rémunération des actes de gestion permet d’évaluer la rémunération mensuelle de la gestion de la mesure de tutelle à 130 euros calculée sur la base suivante :

- règle du 3.2.1% sur les revenus annuels pour la gestion courante ;

- vacations horaires pour les actes dits particuliers, après accord avec les juges des tutelles.

L'analyse de la situation financière et patrimoniale des majeurs protégés ne permet pas toujours cette rémunération. En effet, la moitié seulement des mesures peuvent être financées par le prélèvement sur les revenus annuels de la personne dans la limite de 10%.

Deux types de mesures se distinguent : 

· les mesures dites « pécunieuses » c’est à dire qu’elles concernent des personnes dont les revenus et/ou le patrimoine permet d’assurer le financement de la gestion de la mesure ;

· et les mesures dites « impécunieuses », qui concernent des majeurs dont la situation financière est insuffisante pour assurer la rémunération du gérant de tutelle.

Pour répondre aux impératifs liés à l'équilibre de trésorerie de l'association, les juges avec lesquels Nouvelles Voies travaille habituellement ont accepté que la rémunération de la gestion des mesures dites « pécunieuses » soit versée de manière provisionnée et mensuellement ou trimestriellement.

Cela permet à Nouvelles Voies de percevoir une rémunération régulière dont elle a besoin pour  faire face aux charges mensuelles incontournables pour assurer la gestion de ces mesures (notamment le paiement des frais et salaires de ses délégués à la tutelle).

Répartition des mesures de protection pour l’année 2005


	
	Mesures de 

curatelle
	Mesures de tutelle en gérance
	Mesures d’état

CE
	Sauvegarde de justice
	

	TI Antony
	12
	3
	1
	2
	18

	TI Asnières
	-
	1
	-
	1
	2

	TI Puteaux
	1
	-
	-
	
	1

	TI Paris
	1
	-
	-
	
	1

	
	14
	4
	1
	3
	22


3. Perspectives pour l’année 2006.

Nos objectifs pour l’année 2006 sont multiples :

3.1 – Activité d’accompagnement administratif et juridique.

. 
Pérennisation des 15 permanences existantes fin 2005 ;

. 
Poursuite de la mise en place de nouvelles permanences d’accompagnement administratif et juridique en réponse aux demandes de nos partenaires, toujours en travaillant si besoin avec des avocats partenaires. Grâce au financement obtenu par le Conseil Régional, nous mettons en place dès janvier 2006 deux permanences à Mantes-la-Jolie (mairie annexe du Val Fourré) et à Clichy (centre social A.P.A. Fournier).

. 
Ouverture de bureaux pour l’association dans le département de l’Essonne dans des locaux qui seront mis à notre disposition gratuitement par le bailleur APES, à Sainte Geneviève des Bois, en février 2006.

. 
Ouverture de bureaux pour l’association sur la commune de Nanterre, dans des locaux que nous avons demandés à la mairie pour le début de l’année 2006.

. 
Organisation de permanences dans des lieux dans lesquels Nouvelles Voies ne peut pas encore agir alors que le besoin d’accompagnement est identifié de manière incontestable, tels que les maisons d’arrêt (une première démarche a d’ores et déjà été faire sur les Hauts de Seine), les espaces RMI…

3.2 – Activité de tutelles aux majeurs protégés :

Après une année 2005  au cours de laquelle les fondations du service des tutelles ont été construites, l’année 2006 sera celle du développement de ce service, avec l’embauche prévue de 3 délégués à la tutelle afin de pouvoir envisager la prise en charge de la gestion d’une centaine de nouvelles mesures sur l’ensemble de l’année.

Ce développement se fera donc progressivement et en lien permanent avec les juges des tutelles afin de préserver les objectifs qualitatifs que Nouvelles Voies s’est fixée dans le cadre de l’exercice de cette activité.

Il pourra être envisagé de renouveler la demande d’inscription de Nouvelles Voies sur la liste des gérants de tutelles du département de l’ESSONNE pour l’année 2007.

3.3 – Groupes d’échanges et de paroles :

Suite de la mise en place de groupes d’échanges et de paroles au profit de nos adhérents ainsi que des usagers des structures qui nous accueillent. 

Pour cette action, nous avons obtenu un financement du Fonds Social Européen (micro-projets, mesure 10B), qui nous a permis d’embaucher une psychologue à mi-temps, et nous permettra avec elle d’organiser une trentaine de groupes d’échanges sur le thème du « Fonctionnement des entreprises et du droit du travail », entre janvier 2005 et juin 2006. D’autres sujets pourront être traités en dehors du financement du FSE. 

L’objectif est de pérenniser cette activité avec nos partenaires locaux d’ici fin juin 2006.

Plus largement, l’équipe de Nouvelles Voies a constaté que les adhérents, qu’ils soient bénévoles ou usagers, résident dans toutes nos villes d’interventions. Pour la plupart, ils ne se connaissent donc pas entre eux. Durant ces 2 dernières années, nous n’avons pas réussi à prendre le temps de mobiliser nos adhérents pour les faire se rencontrer.

Nous prévoyons de nous y investir dès cette année 2006 et au cours des années à venir.

par les actions suivantes :

. Favoriser la participation des adhérents à la vie de l’association, notamment par les groupes d’échanges et de paroles cités ci-dessus, mais aussi par la création d’une lettre d’information régulière et éventuellement l’organisation d’évènements ponctuels locaux ;

. Rédaction d’une charte commune à tous les adhérents, bénévoles et salariés de l’association ;

. Développer nos liens et nos partenariats avec d’autres associations locales, comme les centres sociaux, l’APIL 92, Solidarité Femmes, Culture du cœur, ….

Ce programme 2006 est ambitieux, mais n’est que le fruit et la continuité de tout ce que nous avons mis en place au cours des années précédentes. Nous attendons également beaucoup de l’élargissement du Conseil d’Administration. 
DEUXIEME PARTIE : EVOLUTION DE LA STRUCTURE

1. Evolution de l’équipe et de l’organisation.

Le développement de l’activité de l’association est nécessairement lié à la capacité à s’entourer de professionnels et de bénévoles motivés, expérimentés et régulièrement formés, en premier lieu ceux qui seront amenés à assurer au quotidien notre activité d’accompagnement juridique et administratif.

L’équipe de Nouvelles Voies constituée de 6 personnes fin 2004, a été renforcée le 1er janvier 2005 par Muriel Helou, psychologue bénévole, nous apportant, lors de quelques séances de formation interne, ses compétences en matière de conduite d’entretiens et de formation à la gestion du stress pour l’accueillant et l’accueilli, puis elle a pris en charge l’organisation et l’animation des groupes d’échanges.

Par ailleurs Marie-Luce Gallet, déléguée à la tutelle, a pris ses fonctions le 1er juin 2005 pour être en charge du développement et du fonctionnement du service des tutelles.

Effectif au 31/12/2005

	Nom
	Prénom
	Fonction
	Date d’embauche
	Type de contrat

	GUILBAUD
	Philippe
	Directeur
	Mai 2001
	C.D.I.

	SAURA
	Hervé
	Resp. Permanence
	Mai 2002
	C.D.I.

	REYNAUD
	Candice
	Ecrivain Public
	Octobre 2004
	C.D.I 

	GIRAUD
	Véronique
	Resp. Permanence
	Novembre 2004
	 C.D.I.

	LESBAT
	Nacera
	Secrétaire
	Décembre 2004
	C.D.I. 

au 4/5 ème

	HELOU
	Muriel
	Psychologue
	Janvier 2005
	C.D.I. 

A mi-temps

	GALLET
	Marie-Luce
	Déléguée à la tutelle
	Juin 2005
	C.D.I. 




2. Quelques chiffres clefs illustrant notre activité.

Activité d’Accompagnement Administratif et Juridique :
Au cours de l’année 2005, nous avons tenu 702 permanences, assuré 2351 rendez-vous, reçu 1992 personnes, et mis en place 512 accompagnements personnalisés. 

Le détail par villes et départements apparaît dans le tableau ci-dessous :

Tableau récapitulatif des permanences 2005

	Départ
	Ville
	Lieu
	période
	Durée

hebdo
	Nbre

Perm.  
	Nbre

R.D.V 

	92
	Asnières
	C.S. Y. Noah et M.L.C.
	Année 2005

04/05 à 12/05
	3 h

3 h
	42

20
	189

70

	
	Clamart
	C.S. Pavé Blanc
	Année 2005
	3 h
	44
	146

	
	Nanterre
	Club des acacias
	01/05 à 09/05
	3 h
	29
	137

	
	Nanterre
	Annexe Berthelot
	01/05 à 09/05
	3 h
	14
	32

	
	Nanterre
	C.V.S.
	Année 2005
	2h30
	45
	178

	
	Nanterre
	Mairie annexe du Parc
	01/05 à 09/05
	3 h
	32
	112

	
	Meudon et divers
	Nos bureaux + divers 92
	Année 2005


	----
	75
	112

	Total 92
	
	
	
	
	301
	976

	
	
	
	
	
	
	

	91
	Brétigny
	C.S. La Fontaine

 C.S. N. Mandela
	Année 2005

Année 2005
	2h 30

2 h 30
	45

31
	144

82

	
	Evry
	M.D.S.
	Année 2005
	3 h
	48
	192

	
	Grigny
	C.S. M. Curie C.S. P. Picasso
	Année 2005

Année 2005
	2 h

2 h
	48

43
	128

169

	
	Longjumeau
	C.S. Colucci
	Année 2005
	3 h
	46
	156

	
	Corbeil
	M.D.S.
	Année 2005
	3 h
	45
	171

	
	St-Germain

lès-Arpajon
	C.S. Jules Vallès
	Année 2005

2 fs/mois
	1h30
	19
	56

	Total 91
	
	
	
	
	325
	1 098

	
	
	
	
	
	
	

	78
	Ecquevilly
	C.S. 4 saisons
	01/05 à 06/05
	2 h 30
	14
	38

	
	Chanteloup-les-Vignes
	C.S. C.P.C.C.
	01/05 à 08/05
	3 h
	26
	83

	Total 78
	
	
	
	
	40
	121

	
	
	
	
	
	
	

	94
	Vitry/Seine
	C.S. Les Portes du midi
	Année 2005


	2 h 30
	29
	133

	
	Créteil
	C.S. Petits Prés Sablières
	11/05 à 12/05
	3 h
	7
	23

	Total 94
	
	
	
	
	36
	156

	
	
	
	
	
	
	

	Total
	Année 2005
	
	
	
	702
	2 351


TROISIEME PARTIE : RAPPORT FINANCIER

1. Partenariats financiers.

 

Tableau Récapitulatif des subventions des permanences d’accompagnement administratif et juridique pour l’année 2005

	
	Lieu de
	Ville
	Conseil
	Conseil
	Etat
	C.D.A.D.
	Centre 
	Total

	 
	 Permanence
	 
	Régional
	Général 
	Politique
	 
	 Social
	Année 

	 
	 
	 
	I.d.F.
	Vie Sociale
	de la Ville
	 
	 
	2005

	Département des Hauts-de-Seine
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Meudon et divers 92
	Nos locaux
	0 €
	0 €
	7 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	7 000 €

	Clamart
	Centre Social du Pavé Blanc
	6 000 €
	0 €
	4 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	10 000 €

	Nanterre
	Centre Social Les acacias
	3 000 €
	0 €
	2 000 €
	3 000 €
	0 €
	0 €
	8 000 €

	Nanterre
	Annexe de quartier Berthelot
	3 000 €
	0 €
	1 000 €
	1 136 €
	0 €
	0 €
	5 136 €

	Nanterre
	Mairie annexe du Parc
	3 000 €
	0 €
	2 000 €
	3 000 €
	0 €
	0 €
	8 000 €

	Nanterre
	Circonscription vie sociale
	0 €
	0 €
	12 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	12 000 €

	Asnières
	Centre Social Yannick Noah
	8 650 €
	0 €
	1 500 €
	0 €
	0 €
	0 €
	10 150 €

	Asnières
	Maison des loisirs et de la Culture
	8 650 €
	0 €
	500 €
	0 €
	0 €
	0 €
	9 150 €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total 92 :
	
	32 300 €
	0 €
	30 000 €
	7 136 €
	
	
	69 436 €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Département de l'Essonne
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Brétigny
	Centre Social La Fontaine
	8 300 €
	0 €
	5 100 €
	0 €
	0 €
	0 €
	13 400 €

	Brétigny
	Centre Social Nelson Mandela
	8 300 €
	0 €
	5 100 €
	0 €
	0 €
	0 €
	13 400 €

	Longjumeau
	Centre Social Colucci
	14 600 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	14 600 €

	Evry
	Maison Départ des solidarités
	0 €
	0 €
	14 600 €
	0 €
	0 €
	0 €
	14 600 €

	Corbeil
	Maison Départ des solidarités
	0 €
	0 €
	14 600 €
	0 €
	0 €
	0 €
	14 600 €

	Grigny
	Centre Social Marie Curie
	0 €
	0 €
	10 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	10 000 €

	Grigny
	Centre Social Pablo Picasso
	0 €
	0 €
	10 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	10 000 €

	St-Germain-les-Arpajon
	Centre Social Jules Vallès
	3 000 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	3 000 €

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total 91 :
	
	34 200 €
	0 €
	59 400 €
	0 €
	0 €
	0 €
	93 600 €

	Département des Yvelines
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Agglomération des Mureaux
	Centre social

Les 4 saisons
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	2 000 €
	0 €
	2 000 €

	Chanteloup les Vignes
	Centre Social C.P.C.C.
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	6 000 €
	6 000 €

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total 78 :
	
	0 €
	0 €
	0 €
	0 €
	2000 €
	6000 €
	8 000 €

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Département du Val de Marne
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Vitry/seine
	Centre Social Les portes du midi
	0 €
	1250 €
	0 €
	0 €
	0 €
	6 000 €
	7 250 €

	Créteil
	Centre Social Petits Prés Sablières
	0 €
	1250 €
	0 €
	0 €
	0 €
	1 250 €
	2 500 €

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total 94 :
	
	0 €
	2500 €
	0 €
	0 €
	0 €
	7250 €
	9 750 €

	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	Année 2005 
	57 850 €
	2 500 €
	89 400 €
	7 136 €
	2 000 €
	13 250 €
	180 786 €


A ces subventions, viennent se rajouter la subvention du Fonds Social Européen (15 333 € pour 2005) pour l’organisation des groupes d’échanges, les subventions des emplois aidés et des prestations pour le CDAD 78 et la fédération des centres sociaux de Seine et Marne.

Il s'agit encore d'une année de grand développement de notre activité.

 
2. Présentation du bilan comptable

 

Les subventions sont en forte hausse par rapport à 2004 (+ 43,6 %), de nombreuses permanences ayant été financées sur une année pleine, contrairement à l'année précédente. Ces subventions publiques représentent 93% de nos produits d'exploitation. 

L’activité des tutelles sur l’année 2005 devrait générer environ 12 000 € d’émoluments et vacations, soit 6% des produits d’exploitation.

Les effectifs sont restés stables sur l’activité d’Accompagnement Administratif et Juridique.

L’augmentation de notre effectif global est due à l’embauche :

· de Muriel Helou en janvier 2005, pour la création des groupes d’échanges 

· et de Marie-Luce Gallet en juin pour le service des tutelles. 

Ceci explique l’importante augmentation de nos charges d'exploitation (en hausse de 96 % par rapport à 2004), les salaires et charges sociales représentant 78% des charges d'exploitation.

Je vous présente dans le tableau ci-dessous le résumé du bilan comptable de l’année 2005, établi par notre expert comptable, le cabinet APEXCO.
	Compte de résultats
	2004
	2005
	Ecart

	Effectif au 31.12

Effectif moyen de l’année

Produits exploitation

dont subventions publiques

subventions publiques/recettes (%)

Charges d’exploitation

dont salaires chargés

en % par rapport aux dépenses 

Résultat d’exploitation

en % des produits d’exploitation

Charges financières

Résultat courant avant impôts
	6

3

152 420 €

149 840 €

98%

152 087 €

117 877 €

78%

+333 +0, 22 %

       1 446 €

     - 1 113 €
	7

7,2

232 450 €

215 161€

92,5%

287 319 €

230 866 €

80%

-55 660

- 24%

  2 750 €

- 58 410 €
	   +16,6 %

+ 133 %

 +52,5%

  + 43,6%

+ 89 %

+ 96%

NS

+ 89 %

NS


(Nota : NS signifie Non Significatif.)
Le résultat d'exploitation s'élève donc à -55 660 €, le résultat courant à - 58 410 €, un résultat exceptionnel de 3541,60 €, et donc une perte totale de 54 868,75 €.

 

Je vous propose d’affecter cette perte au compte de report à nouveau de -27 127 €, qui sera ainsi porté à - 83 108 €. 

3. Plan de Financement
L'association enregistrait un déficit de ressources de -23 187 € au titre de l'exercice 2004, principalement lié au remboursement de son emprunt de 28 000 €. 

Toutefois, ce déficit était compensé par l'excédent de ressources constaté à la fin 2003 (32 000 €) et disposait donc d'un excédent de ressources cumulées à fin 2004 de 9 025 €. 
Les éléments essentiels du plan de financement pour l’année 2005 sont les suivants :

. Ressources :


- capacité d’autofinancement : - 54 366 €


- Augmentation des dettes financières : 50 000 €

Total des ressources : - 4 366 €

. Emplois : 


- Variation du Fonds de Roulement : 4 366 €

. Besoin de Fonds de Roulement :


- Variation nette d’exploitation (= actifs - passifs = 15 803 – 34 194)= -18 391 €


- Variation de la trésorerie = -14 013 €

La ressource nette au 31/12/05 est donc de 4 378 €

. Reclassement de l'apport réalisé à l'Association Nouvelles Voies en juillet 2002 par Monsieur Philippe Aït Yahia : 

Monsieur Philippe Aït Yahia a réalisé en juillet 2002 un apport en numéraire de 121 959 euros. Cet apport a été comptabilisé à l'époque par erreur dans le compte de résultat en « Produit des Dons » alors qu'il s'agissait d'un apport de fonds associatifs avec droit de reprise conformément au traité d'apport conclu à cette date.

 

La correction, réalisée dans les comptes au 31 décembre 2005, n'a aucune incidence sur la situation nette ni sur la trésorerie, de plus, elle ne modifie pas le résultat de l'exercice. Cette régularisation n'affecte que le report à nouveau qui est à présent débiteur de 150 199 euros contre 27 127 euros avant le reclassement. 
Cette correction comptable indispensable n'a pas d'incidence sur le compte de résultat.
4. Analyse du bilan comptable 2005

Cette situation comptable difficile est due à 2 raisons principales :

. la mise en place du service des tutelles : en ne prenant en charge que la gestion de 20 mesures de protection sur l’année, (eu égard au fait que nous n’avons pu embaucher Marie-Luce Gallet qu’au mois de juin), les rémunérations potentielles sur l’année ont donc été très faibles.

. l’arrêt imprévu de certaines permanences d’A.A.J. : il était prévu que pour la phase de démarrage de l’activité tutelles, Marie-Luce Gallet soit affectée à 2 ou 3 permanences d’A.A.J. ce qui aurait compensé une partie de la charge de son salaire. Malheureusement, l’arrêt imprévu des permanences de Chanteloup, Ecquevilly et Nanterre (en septembre 2005) ne l’a pas permis et a également grevé le résultat d’exploitation de l’activité d’A.A.J..

Dans un souci de cohérence et de maintien de l’équipe en place, et après une longue analyse des perspectives pour les années à venir, le bureau a décidé de maintenir le cap fixé dans la mesure où les budgets prévisionnels des années 2006 et 2007 prévoient un rétablissement de la situation comptable à la fin de l’année 2007. 

Avec ce même souci et compte tenu de la situation de trésorerie dans laquelle s’est trouvée l’association, cette dernière a bénéficié d’une avance de trésorerie de 50000 € en juillet 2005. Cette avance, obtenue auprès d’un adhérent de l’association, a été officialisée par une convention de prêt signée le 29 novembre 2005 qui prévoit le remboursement de cette avance en 12 mensualités sur l’année 2007.

Par ailleurs, pour limiter les problèmes de trésorerie que rencontre l’association dans les premiers mois de chaque année civile, l’association bénéficiera d’un autre avance de trésorerie de 30000 €, qui, selon une convention signée avec l’association, également le 29 novembre 2005, ne pourra être remboursée avant janvier 2010. Cette 2ème avance sera mise à disposition de l’association dès le 2 février 2006.

L’année 2006 sera donc celle de la stabilisation de l’activité d’Accompagnement Administratif et Juridique, avec pour prévision à ce jour la seule ouverture de 4 ou 5 nouvelles permanences et un budget prévisionnel d’environ 297 k€ de recettes.

Elle sera en revanche l’année d’un développement significatif du service des tutelles, sur le département des Hauts-de-Seine, avec le projet de la prise en charge d’une centaine de nouvelles mesures. Le budget prévisionnel du service des tutelles sera d’environ 144 k€ de recettes.

Globalement, sur l’ensemble des deux activités, un résultat positif d’environ 28 k€ est prévu pour l’année 2006.

L’année 2007 sera ensuite une année de consolidation des acquis, avec une faible progression prévue pour les deux activités, en terme de développement.
Le Président,

Philippe AIT YAHIA
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